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PROCES VERBAL  REUNION DE BUREAU 
 

23 janvier 2007 
 

 
Présents :  Président :  A. WACHE 

Messieurs:   J.C. DOCHE - P. GOLLNISCH - A. MAREY – M. MATHEY  
 D. PEDRINIS – A. QUOEX. 

     L. MONTIGON – P. MOREL – B. TABOURIER 
Absent excusé :  Monsieur : P. JANIN 
_____________________________________________________________________________  
 
Début de séance : 19 h 30 
 
 

- Présentation des deux salariés nouvellement recrutés ; 
 

Madame Martine COTTIN : Agent administrative . 
 

Monsieur Guillaume LEROUX: Chargé de développement. 
 
 
POINT I PV de la Réunion de bureau du 5 décembre 2006. 
  Avant approbation, le Président souhaite qu’une précision soit apportée sur le point 3 relatif  à la 
Zone sud-Est. 
 
« Le comité directeur et le bureau donne quitus au représentant de la Ligue R-A lors des 
réunions de zone servant à décider des lieux de manifestation, pour engager la Ligue et ses 
clubs sur les lieux de manifestations en cas de désaccord avec la zone.” 
 
Il demande également que ce point soit soumis au vote des clubs lors de l’assemblée générale de 
la ligue 
 
POINT II Contrat d’objectif 2007/2010 
 
   
Fiche 1 Scolaires :  UNSS 
  Mettre l’accent sur la pratique en horaires aménagés ; Trop peu d’établissements sont concernés 
à ce jour : 
 
 Académie de Lyon 2 établissements 
     Lycée Claude BERNARD à Villefranche sur Saône 
     Lycée Robert DOISNEAU à VAULX EN VELIN 
 
 

 Académie de Grenoble pas d’établissement pour le moment 
 

  2007/2008 création d’horaires aménagé dans 2 établissements (Grenoble – Romans – Aix les 
Bains – Chambéry où autres .) 
 
  Universitaires : FFSU 



                                                

 

 

  Au regard du potentiel R-A en terme d’universités et de grandes écoles on constate très peu de 
licenciés en aviron. 
2007/2008 permettront de mettre en place des actions de développements visant à augmenter les licences U. 
Entre autres, organiser un programme sur la formation des enseignants (Initiateurs-Educateurs-Entraîneurs.) 
 
Fiche 2 Vie Fédérale : 

Voir document fédéral “ ENVI D’AVIRON” 
Axes de développement prévus  

- Formation Encadrement – Dirigeant etc… 
- Sélections CF MAIF 
- Stages  en amont des pôles 

     
 
Fiche 3 Formation des Dirigeants : 
 
Prévoir deux réunions d’information et de sensibilisation 
  

- Fin mars 2007 : sur le CNDS 
 
- Fin septembre 2007 :  Les permis bateau/Remorque 

 La convention collective 
 La réglementation stages et accueil des mineurs 

 
2008, la Ligue souhaite soutenir les formations en impliquant les membres du bureau (Parrainage) dans le suivi 
et le tutorat des formations  dirigeants. 
 
2007, Valorisation des Dirigeants bénévoles : 

- Une liste 25 dirigeants bénévoles serra remise à la Région en vue d’obtenir des invitations aux 
différentes rencontres sportives et autres événements Rhône-Alpins.   
 
 

Formation arbitrale 
 
Sont prévues sur la saison 2007 
 

- 2 / 3  réunions d’information  
 
- 4 journées de formation théoriques 
 
- 10 journées de formation pratique 

 
A. MAREY doit établir un budget prévisionnel sur le coût de la formation des arbitres. 

 
- Une liste 25 arbitres serra remise à la Région en vue d’obtenir des invitations aux différentes 

rencontres sportives et autres événements Rhône-Alpins.   
 
 
 
Fiche 4 Structuration et développement : 
 
2007,  il est envisagé d’équiper les postes de travail des deux salariés (Mobilier – Frais de fonctionnement) 
 
Un budget prévisionnel du coût des frais de fonctionnement également réalisé. 
 
 
Fiche 5 Sport loisir et pleine nature : 
 
Actions 2007,   

- Valorisation du territoire 
- Journée des minimes 
- Investissement à l’achat d’une remorque pour les 8 entreprises 
- Prévoir un accompagnement de la Ligue sur les 4 régates labellisées : 

 



                                                

 

 

- Gorges de la Loire  
  - Traversée de Lyon  
  - Les Roselières 
  - Randonnée du Bugey 
Fiche 6 Promotion aviron Universitaire 
  
 Le pôle universitaire de Saint Etienne représente un potentiel important que l’on ne peut ignorer,  le 
Président souhaite que des contacts soient pris pour créer des ouvertures qui mèneront à terme vers une 
dynamique de développement de licences U. 
 
En ce qui concerne les pôles de Lyon et Grenoble, les licences U sont d’un nombre très confidentiel (la saison 
2006 affiche 234 licences U sur l’ensemble du territoire Rhône - Alpin.) 
 

A. WACHE, propose de mettre en place une campagne axée sur la promotion de l’aviron universitaire en 
relançant l’ensemble des clubs sur ce sujet, en motivant ces derniers par une aide matérielle relative au 
nombre de licences U développées. 

 
Alain souhaite également que le bureau réfléchisse à la mise en place d’une redevance (quote-part) sur les 
licences U ; une réunion spécifique se tiendra sur ce sujet afin de soumettre une proposition à l’AG du 27 février. 
 
On soulignera l’achat de huit ergomètres qui correspond pleinement à l’aide que la ligue peut apporter à la 
promotion de l’aviron Universitaire. 
 
 
Fiche 7 Santé : 
 
La ligue prévoit créer le livret du rameur HN ; document personnel, qui permettra de stocker l’ensembles des 
informations sportives du rameur (Biométrie – performances - médicales.) 
 
Mis en place saison 2006, la ligue souhaite poursuivre sa participation aux frais des examens médicaux des 
rameurs qui s’inscrivent dans le cadre du HN. 
 
 
 
Fiche 8 Public PEPS  cible 16/25ans: 
 
Ce point important du contrat d’objectif fera l’objet d’un appel à projet à l’ensemble des clubs. 
 
Certains ayants déjà manifesté le souhait de développer un projet sur ce sujet ont été contacté afin de présenter 
de manières coordonnées leurs actions. 
 
Autre point en gestation, la création d’un centre de ressources pour l’accueil du sport adapté. 
 
 
Fiche 9 Manifestations sportives : 
Prevoir un investissement sur un appareil de chronometrage. 
Sites de pratique :  
  Compétition :  AIGUEBELETTE 
     GRAND LARGE 
     ROMANS 
     VILLEREST 
     
 
  Rando/Touriste : GORGE DE LA LOIRE 
     TRAVERSEE DE LYON 
     LES ROSELIERES 
     RANDO BUGEY 
 
Centre de ressource handisport à MIRIBEL JONAGE (ASSUL Av.) 
 
Recherche d’un lieu de stockage du matériel  avec un bâti  
 

- Camion 



                                                

 

 

- Remorque 
- Huit entreprise 
- Ergomètre 

 
Lieu : MEYZIEU ou GRENOBLE pourrait correspondre 
 
D. PEDRINIS, fait remarquer que la ligue achète  de plus en plus de matériel et qu’il serrait souhaitable de créer 
une commission du matériel ceci dans un souci de bonne gestion et de suivi du matériel (entretien – Réparation- 
gestion des prêts etc…) 
 
Fiche 10 Evénements autour des grandes manifestations :  
 
 
 
POINT III Assemblée Générale. 
 
Fixée le 25 février 2007  à : 
l’ OFFICE DES SPORTS PEAGEOIS 
16, avenue des Martyrs de la Libération 
26300 BOURG DE PEAGE 
 
L’assemblée est organisée par le Comité Départemental de DRÔME/ARDECHE ;  
Les différentes préparations (réglementaires et administratives – logistiques  et d’accueil etc…) sont en cours de 
réalisation. 
 Au-delà du vote concernant la zone il est demandé que soit soumis au vote une cotisation 
variable sur les licences U pour l’année 2008, le calcule de cette cotisation sera calculée en 
fonction d’un prorata par rapport à la cotisation variable des licences A 
En effet, à compter de 2008, la ligue mettra en place un programme important de 
développement de l’aviron universitaire comptabilisé via les licences U et il semble normal qu’en 
contre partie une cotisation variable soit demandée sur ce chapitre. 
 
POINT III : Point trésorerie. 
 
 
Le trésorier nous informe qu’il termine la clôture du bilan 2006, rien de particulier à annoncer ce jour les détails 
de l’exercice écoulé nous seront communiqués et commentés lors de l’assemblée du 25 février prochain. 

 
 

POINT IV : Projet frais déplacements arbitres. 
 

Pour information, la ligne des dépenses relative à l’arbitrage avoisine les 8000 €. 
A la demande du trésorier, une réflexion doit être menée sur les modalités de remboursements (la ligue doit-elle 
prendre à sa charge les remboursements des déplacements hors ligue).  
La zone devrait prendre à sa charge les déplacements d’arbitres à compter de 2007, ce sera une somme versée à 
la zone plutôt qu’aux arbitres par la ligue 
Une proposition devrait être faite en tenant compte de ces diverses remarques. 
A suivre. 

 
 
POINT V : Questions diverses. 
 
D. PEDRINIS souhaite qu’une commission du matériel soit votée et mise en place au sein de la ligue. 
En effet, devant le nombre important de matériel dont la ligue est propriétaire à ce jour (voir liste ci-après) 
Il est urgent de s’organiser et se structurer pour le bien être du matériel. 
 

1 Camion 
2 huit entreprises 
8 ergomètres 
 

Prévu :  1 Remorque 
 
A. WACHE        Michel MATHEY 
Président        Secrétaire Général 



                                                

 

 

      
 
 
 


